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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a jugé que UNDT avait commis une erreur en droit en confirmant la décision de
rejeter sommairement le membre du personnel, qui a été prise en violation des
exigences de procédure contradictoire et de procédure régulière. Unat a jugé que,
bien que l'utilisation de déclarations recueillies au cours d'une enquête de témoins
qui restent anonymes tout au long de la procédure, y compris avant unat, ne
peuvent être exclus en matière de principe des questions disciplinaires, une mesure
disciplinaire ne peut pas être fondée uniquement sur déclarations anonymes. UNAT
a ordonné la résiliation de la décision contestée de rejeter sommairement le
membre du personnel; Alternativement, le Secrétaire général a été condamné à
payer 12 mois de salaire net de base à titre de rémunération au lieu de l'annulation.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le membre du personnel a contesté la décision de le rejeter sommairement pour
inconduite grave. Undt a rejeté sa demande.

Principe(s) Juridique(s)

Une mesure disciplinaire ne peut pas être fondée uniquement sur des déclarations
anonymes.
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